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Le porteur de carte

bancaire CB paie

généralement 

une cotisation 

alors que 

le commerçant 

s’acquitte 

d’une commission.

Qui paie quoi ?
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B
A

-b
a Le système CB

La carte bancaire portant le logo CB offre la possibilité de profiter

de tous les distributeurs ou guichets automatiques de billets des

banques CB, quel que soit l’ établissement bancaire ayant délivré

la carte. De même, la carte CB est acceptée chez tous les com-

merçants et prestataires de services affichant le logo CB. La majo-

rité des points d’acceptation se trouvent en France. La carte

bancaire CB prend une dimension internationale quand elle porte

en plus le logo MasterCard ou Visa (voir fiche 16).

Les autres systèmes
En dehors de CB existent d’autres systèmes délivrant des cartes

accréditives, assorties d’un crédit. Par ailleurs, des cartes pri-

vatives sont également proposées aux consommateurs. Ces

cartes sont généralement délivrées par des groupes apparte-

nant au secteur de la distribution (hypermarchés, grands maga-

sins, distributeurs de carburants).

Les cartes de crédit CB
Certaines banques proposent aujourd’hui des cartes CB dont les

paiements sont affectés dans un encours de crédit.

la puce à l’oreille 10 ans après la généralisation

de la puce sur les cartes bancaires, 45,5 millions

de cartes CB sont en circulation.
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Des tickets 

à conser ver, 

au moins jusqu’à

vérification 

de son relevé.

Faut-il garder 
ses tickets 
de paiement 
et de retrait ?
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B
A

-b
a Une cotisation annuelle

Chaque porteur de carte CB paie chaque année une cotisation

forfaitaire prélevée sur son compte bancaire. La banque fixe libre-

ment son montant, en fonction de sa politique tarifaire, de la ca-

tégorie de la carte choisie et de l’étendue des services associés.

Des ser vices variés
Les établissements bancaires CB proposent un nombre de

services très variés. Certains titulaires, ainsi que leur famille,

peuvent bénéficier par exemple de l’assistance médicale en cas

de maladie ou d’accident à l’étranger. Les cartes haut de gamme

permettent de voyager en toute sécurité et confort, notamment

grâce à l’assurance annulation voyage, aux indemnisations en

cas d’avion retardé ou de perte de bagages, à la garantie neige.

Ou encore de réserver des spectacles ou des voyages.

La commission commerçant
Chaque commerçant acceptant les paiements CB verse une

commission à sa banque. En contrepartie, à condition d’avoir

respecté les obligations sécuritaires à sa charge, il bénéficie de

la garantie de paiement de ses transactions.

la puce à l’oreille Dans le système CB, il est interdit

à un commerçant de réclamer des frais supplémen-

taires pour paiement par carte bancaire CB. 




